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CONVENTION RELATIVE 
A UNE PERIODE D’IMMERSION PROFESSIONNELLE


Parties à la convention :

L’AGENT BENEFICIAIRE
M. ☐ Mme ☐ Nom : Cliquez ici pour entrer du texte.
Prénom : Cliquez ici pour entrer du texte. Date de naissance : Cliquez ici pour entrer une date.
Adresse personnelle : Cliquez ici pour entrer du texte.
Code postal : Cliquez ici pour entrer du texte. Ville : Cliquez ici pour entrer du texte.
Téléphone : Cliquez ici pour entrer du texte. Courriel : Cliquez ici pour entrer du texte.
Cadre d’emploi d’appartenance (si fonctionnaire) : Cliquez ici pour entrer du texte.
Affectation : Cliquez ici pour entrer du texte.

L’EMPLOYEUR
Nom de la collectivité ou l’établissement : Cliquez ici pour entrer du texte.
Adresse : Cliquez ici pour entrer du texte.
Code postal : Cliquez ici pour entrer du texte. Ville : Cliquez ici pour entrer du texte.

Représenté par :
M. ☐ Mme ☐ Nom : Cliquez ici pour entrer du texte. Prénom : Cliquez ici pour entrer du texte.
Fonction : Cliquez ici pour entrer du texte.
Dûment habilité par la délibération n° ….. du …… (à compléter)

LA STRUCTURE D’ACCUEIL
Nom de la collectivité ou l’établissement : Cliquez ici pour entrer du texte.
Adresse : Cliquez ici pour entrer du texte.
Code postal : Cliquez ici pour entrer du texte. Ville : Cliquez ici pour entrer du texte.

Représentée par :
M. ☐ Mme ☐ Nom : Cliquez ici pour entrer du texte. Prénom : Cliquez ici pour entrer du texte.
Fonction : Cliquez ici pour entrer du texte.
Dûment habilité par la délibération n° ….. du …… (à compléter)

Vu le décret n° 2022-1043 du 22 juillet 2022 relatif à la formation et à l’accompagnement personnalisé des agents publics en vue de favoriser leur évolution professionnelle, et plus particulièrement les articles 9 à 12 ;

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La période d’immersion professionnelle permet à l’agent d’appréhender la réalité d’un métier, d’observer sa pratique et l’environnement professionnel dans lequel il s’exerce en vue de confirmer son projet d’évolution professionnelle et de faire un choix éclairé de mobilité. 
Au cours de cette immersion, l’agent a pour objectif d’observer le métier de … (à compléter), et plus particulièrement son contexte, ses activités, et les situations de travail qui y sont liés.
(préciser le cas échéant les objectifs complémentaires définis avec l’agent) : …
ARTICLE 2 : DUREE ET DATES DE LA PERIODE D’IMMERSION

L’agent sera accueilli dans le service …………. de la collectivité d’accueil du  … / ... / …… au … / ... / …… selon les horaires suivants : … (à compléter)
(si la période est fractionnée, préciser les différents jours et horaires d’accueil) : …

Soit un total de : … jours (à compléter, entre 2 et 10 jours) 

ARTICLE 3 : CONDITIONS DE REALISATION DE LA PERIODE D’IMMERSION

Pendant la période d’immersion, l’agent est en service et considéré comme en étant en mission. A ce titre, il bénéficie de sa rémunération versée par son employeur et des dispositions fixant les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des agents. 
Il ne peut bénéficier d’aucune gratification de la part de la collectivité d’accueil.

L’agent est sous la responsabilité de son employeur qui l’assure en cas d’accident survenant lors des activités liées à l’immersion et au cours du trajet entre sa résidence et la collectivité d’accueil.
Dans le cas où la santé de l’agent nécessite des aménagements, l’employeur s’assure qu’il pourra en bénéficier sur son lieu d’immersion.

L’agent est soumis au règlement intérieur en vigueur dans le service et la collectivité qui l’accueillent. 
La collectivité d’accueil mettra à la disposition de l’agent les équipements de protection individuelle nécessaires le cas échéant.
L’agent s’engage à respecter la confidentialité des données et à ne diffuser aucune information qui lui serait transmise lors de la période d’immersion.

ARTICLE 4 : SUIVI DE LA PERIODE D’IMMERSION

Pendant la période d’immersion, la collectivité d’accueil nomme un référent pour accompagner l’agent. 
Il s’agit de : (à compléter)
(NOM, Prénom) ……………………………..………….……,  Qualité : ……………………………………………… 
Adresse mail : ……………………………………….…...................., Téléphone : …………………………………..

L’employeur pourra solliciter le référent pour effectuer un suivi ou un bilan du déroulement de l’immersion. 

Pour la bonne réalisation de la période d’immersion, l’agent s’engage à participer à toutes les activités lui permettant d’atteindre ses objectifs.  

Tout problème lié à l’application de la présente convention ou à la présence de l’agent devra être signalé à l’employeur ainsi que chaque absence de l’agent. En cas de manquement de la part de l’agent, le représentant de la collectivité d’accueil se réserve le droit de mettre fin au stage après avoir prévenu l’employeur d’origine. 

La collectivité d’accueil contactera alors : (à compléter)
(NOM, Prénom) ……………………………..………….……,  Qualité : ……………………………………………… 
Adresse mail : ……………………………………….…...................., Téléphone : …………………………………..

ARTCLE 5 : MODIFICATION DE LA CONVENTION – RESILIATION 

La convention pourra être modifiée par voie d’avenant après accord de l’ensemble des parties.
La présente convention pourra être écourté dans les cas suivants : 
· En cas d’avis médical prescrivant son interruption,
· En cas de manquements caractérisés au respect des termes de la convention,
· Par l’employeur, pour faire face aux nécessités de service.

ARTICLE 6 – ASSURANCES

La collectivité d’origine et la collectivité d’accueil ont contracté les couvertures par assurances en rapport avec les risques attachés au suivi par le fonctionnaire des actions proposées à l’article 4 de la présente convention, notamment en matière de responsabilité civile et de déplacements professionnels. 

ARTICLE 7 – REGLEMENT DES LITIGES

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la présente convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. 

En cas d’échec des voies amiables, le règlement des litiges survenant de l’interprétation ou de l’application de la présente convention relève de la compétence du Tribunal administratif de Grenoble. 

La présente convention a été établie en 3 exemplaires, à ………………., le … / ... / …… (à compléter)

Pour l’employeur,	Pour la collectivité d’accueil,	L’agent,
Le Maire/Le Président	Le Maire/Le Président	
(signature et cachet)	(signature et cachet)
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